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Le Premier Ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 14 juillet 2023 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Économie le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie est autorisé à déposer au nom du Gouvernement à la Chambre 
des Députés le projet de loi portant sur les compteurs d’eau en service dans le secteur de la métrologie 
légale et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. Le Ministre aux Relations avec le Parlement est chargé, pour le compte du Premier Ministre 
et du Ministre de l’Économie, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 22 août 2023

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État, 

Xavier BETTEL

Le Ministre de l’Économie, 
Franz FAYOT
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EXPOSE DES MOTIFS

Parmi les missions de l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité 
et qualité des produits et services (ILNAS), figure celle des contrôles métrologiques et vérifications en 
rapport avec les instruments de mesure. Le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016 concernant les 
instruments de mesure transposant la directive 2014/32/UE impose un certain nombre d’exigences au 
fabricant lors de la mise sur le marché ou la mise en service de compteurs d’eau, mais ne couvre 
cependant pas les compteurs d’eau déjà en service.

Les compteurs d’eau froide sont actuellement régis par le règlement ministériel du 30 septembre 
1992. L’article 2 de ce règlement édicte les pourcentages d’erreurs maximales à observer pour les 
compteurs d’eau froide en service. Une vérification périodique de ces compteurs n’est par contre pas 
prévue et ne peut être faite vu les nombreuses difficultés pratiques. Le règlement ministériel a prévu, 
pour ces raisons, en son article 3, une obligation de remplacer chaque compteur d’eau froide après un 
certain temps qui est fonction du débit nominal du compteur en question et prévoit également la pos-
sibilité d’une remise en service dudit compteur à condition d’avoir fait l’objet d’un étalonnage et de 
respecter les erreurs maximales tolérées prévues en son article 1er, paragraphe 2. Cette manière de 
procéder est, en principe, aussi appliquée dans les pays voisins. En règle générale, les compteurs qui 
sont vérifiés par le Service de métrologie légale, sont ceux qui sont présentés à la suite d’une récla-
mation d’un abonné.

Toutefois, l’article 1er, paragraphe 1er, du prédit règlement ministériel renvoie quant à lui, au règle-
ment grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du Conseil des Communautés 
Européennes du 17 décembre 1974 concernant le rapprochement des législations des Etats membres 
relatives aux compteurs d’eau froide. Or, ce dernier fut abrogé par le règlement grand-ducal du 2 juin 
2011 concernant la métrologie légale, abrogeant ainsi la base légale du règlement ministériel.

Le présent projet de loi vise désormais à rassembler les dispositions du règlement ministériel précité 
afin de leur procurer une base légale, à prévoir des dispositions concernant l’installation et les modalités 
d’une vérification d’un compteur, et à inclure les compteurs d’eau chaude, omis par le règlement 
ministériel.

Etant donné que les compteurs d’eau froide et chaude participent, activement, de par leur emploi 
en milieu résidentiel, commercial ou industriel léger, au circuit économique et contribuent par la même 
occasion à préserver des intérêts d’ordre environnemental et à garantir la loyauté des transactions 
commerciales, il est opportun de mettre en place ce nouveau cadre légal.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. La présente loi s’applique aux compteurs d’eau en service, appelés ci-après « compteurs », 
d’un débit nominal inférieur ou égal à 15 m3/h, lorsqu’ils sont utilisés pour une application dans le 
secteur de la métrologie légale.

Art. 2. Pour l’application de la présente loi, on entend par :
 1° « compteur » : un instrument conçu pour mesurer, mettre en mémoire et afficher, dans les conditions 

de mesurage, le volume d’eau passant dans la partie du compteur transformant le débit ou le volume 
d’eau à mesurer, en une indication ou un signal ;

 2° « eau chaude » : l’eau est dite chaude lorsque sa température est supérieure à 30 degrés Celsius 
sans dépasser 90 degrés Celsius ;

 3° « eau froide » : l’eau est dite froide lorsque sa température est comprise entre 0° Cet 30° C ;
 4° « ILNAS » : l’Institut luxembourgeois de la normalisation, de l’accréditation, de la sécurité et 

qualité des produits et services ;
 5° « Q » : volume total d’eau qui est passé dans le compteur pendant un temps quelconque ;
 6° « Qmax » : débit le plus élevé auquel le compteur doit pouvoir fonctionner sans détérioration, 

pendant des durées limitées, en respectant les erreurs maximales tolérées et sans dépasser la valeur 
maximale de la perte de pression ;

 7° « Qmin » : débit à partir duquel tout compteur doit respecter les erreurs maximales tolérées. Il est 
fixé en fonction de Qn ;

 8° « Qn » : débit égal à la moitié du débit maximal, exprimé en mètres cubes par heure, il sert à 
désigner le compteur ;

 9° « Qt » : débit de transition qui sépare la zone inférieure et la zone supérieure de l’étendue de la 
charge et auquel les erreurs maximales tolérées subissent une discontinuité ;

10° « Q1 »: débit le plus faible pour lequel le compteur doit fonctionner dans les limites de l’erreur 
maximale tolérée ;

11° « Q2 » : débit de transition, débit situé entre le débit permanent et le débit minimal et à laquelle 
l’étendue de débit est divisée en deux zones, la zone supérieure et la zone inférieure. Chaque zone 
a une erreur maximale tolérée caractéristique ;

12° « Q3 » : débit permanent, débit le plus élevé auquel le compteur fonctionne de façon satisfaisante 
dans des conditions normales d’utilisation, c’est-à-dire dans des conditions de débit constant ou 
intermittent ;

13° « Q4 » : débit de surcharge, débit le plus élevé pour lequel le compteur doit fonctionner pendant 
une courte période de temps dans les limites de l’erreur maximale tolérée, sans se détériorer.

. 3. (1) Les compteurs couverts d’une ancienne approbation CEE de modèle relevant du règlement 
grand-ducal du 3 août 1977 portant application de la directive du Conseil des Communautés Européennes 
du 17 décembre 1974 concernant le rapprochement des législations des Etats membres relatives aux 
compteurs d’eau froide doivent respecter les erreurs maximales tolérées en service ci  dessous :
– de 10% dans la zone inférieure de mesure comprise entre Qmin inclus et Qt exclu pour tous les 

compteurs nonobstant de la température de l’eau,
– de 4% dans la zone supérieure de mesure comprise entre Qt inclus et Qmax inclus pour les compteurs 

d’eau froide,
– de 6% dans la zone supérieure de mesure comprise entre Qt inclus et Qmax inclus, pour les compteurs 

d’eau chaude.

(2) Les compteurs couverts d’un certificat d’examen UE de type doivent respecter les erreurs maxi-
males tolérées en service ci-dessous :

Zone de débit ± EMT (%) Température d’eau T (°C)
Q2 ≤ Q ≤ Q4 4 T ≤ 30
Q2 ≤ Q ≤ Q4 6 T > 30
Q1 ≤ Q ≤ Q2 10 0 < T < 90
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(3) Au débit nominal Qn le compteur doit pouvoir fonctionner en utilisation normale, c’est-à-dire 
en régime permanent et en régime intermittent, en respectant les erreurs maximales tolérées.

Art. 4. (1) A moins de faire l’objet d’un étalonnage, les compteurs installés neufs sont à remplacer 
après dix ans de service.

(2) Les compteurs étalonnés peuvent être remis en service pour une nouvelle période de cinq ans.
Au terme de cette période, ces compteurs sont à soumettre de nouveau à une opération d’étalonnage 

en cas de réemploi.

Art. 5. (1) L’organisme responsable de l’installation du compteur détermine le type et le calibre de 
l’appareil en fonction des prescriptions techniques et des besoins de l’abonné.

(2) Le compteur doit être installé de manière à être complètement rempli d’eau dans les conditions 
normales d’emploi.

(3) Tout nouveau raccordement doit disposer d’un compteur individuel par logement ainsi que, si 
nécessaire, d’un compteur pour les consommations communes.

Art. 6. (1) Le propriétaire du compteur, comme l’abonné, peuvent en tout temps, demander la véri-
fication du compteur par l’ILNAS.

(2) Le compteur litigieux est démonté en présence de l’abonné, ou de son représentant dûment 
mandaté, par le propriétaire du compteur, et est mis sans délai sous scellés. Le propriétaire du compteur 
place un nouveau compteur.

(3) Le propriétaire du compteur remet aux fins de vérification, le compteur en question au Bureau 
luxembourgeois de métrologie de l’ILNAS.

(4) Les frais de l’ensemble des opérations liées à la vérification du compteur par le Bureau luxem-
bourgeois de métrologie de l’ILNAS, sont à charge du propriétaire du compteur au cas où le compteur 
n’a pas passé la vérification. Dans le cas contraire et au cas où la demande de vérification émane de 
l’abonné du compteur en question, ce dernier sera redevable des frais de la vérification.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er

L’article 1er délimite l’application de la présente loi aux compteurs d’eau chaude et froide utilisés 
partout où le volume d’eau mesuré par ces compteurs est facturé et qui sont visés par le règlement 
grand-ducal du 26 janvier 2016 concernant les instruments de mesure, annexe MI-001, transposant la 
directive 2014/32/UE du Parlement européen et du Conseil. Le champ d’application est fixé, à la dif-
férence de la directive, aux compteurs à débit nominal inférieur ou égal à 15 m3/h qui sont installés 
dans les maisons d’habitation ou de commerce, ou encore dans l’industrie légère.

Ad Article 2
L’article 2 introduit les différentes définitions de termes utilisés dans ce projet de loi. Les définitions 

des différents débits, repris du règlement grand-ducal ducal du 26 janvier 2016 concernant les instru-
ments de mesure, annexe MI-001, et du règlement grand-ducal du 3 août 1977 concernant le rappro-
chement des législations des Etats membres relatives aux compteurs d’eau froide sont, pour des raisons 
de lisibilité, repris dans le présent projet de loi. La distinction entre ces différents débits est primordiale 
pour une vérification des compteurs. Seules les définitions de« Qt » et de« Q2 » sont, pour raisons de 
compréhension, légèrement modifiées.

Ad Article 3
L’article 3 fixe les erreurs maximales tolérées en service pour les différents compteurs que ce soit 

pour mesurer une eau froide ou chaude. Les erreurs maximales tolérées en service pour les compteurs 
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qui sont visés par le règlement grand-ducal du 26 janvier 2016, sont déjà fixées dans son  
annexe MI-001 au point 5, dernière phrase, mais pour davantage de transparence, il est jugé utile de 
les reprendre au paragraphe 2 de l’article 3.

Les compteurs d’eau installés et mis en service avant cette date doivent répondre aux erreurs maxi-
males tolérées du paragraphe 1 qui sont les mêmes que ceux de l’ancien règlement ministériel du  
30 septembre 1992 concernant l’emploi des compteurs d’eau froide et de l’ancienne directive pour 
compteurs d’eau chaude 79/830/CEE du Conseil du 11 septembre 1979.

Tous les compteurs d’eau qui ont été mis en service avant la mise en application du règlement 
grand-ducal du 26 janvier 2016 sont aussi considérés par la présente loi, vu qu’une grande partie des 
maisons d’habitation disposent encore de compteurs ayant dix ans et plus, et qui ne sont remplacés 
qu’à fur et à mesure par des compteurs nouvelle génération.

Ad Article 4
L’article 4 se penche sur les limites d’utilisation temporelles des compteurs installés.
Les compteurs peuvent faire l’objet d’un étalonnage ou d’un remplacement après une période d’ins-

tallation de cinq ans.
Ces dispositions sont reprises du règlement ministériel du 30 septembre 1992 concernant l’emploi 

des compteurs d’eau froide.

Ad Article 5
L’article 5 donne des précisions quant à l’installation du compteur dans le lieu d’utilisation. Ces 

modalités n’ont pas encore été réglementées et il a été jugé utile de les incorporer pour raisons de 
transparence.

Ad Article 6
L’article 6 définit la procédure à suivre, non encore réglementée, pour le contrôle des compteurs 

d’eau et donne des précisions qui sera redevable des frais des opérations. Dans le cas d’un compteur 
n’ayant pas réussi de passer les essais de vérifications et étant par conséquence refusé, les frais de cette 
vérification seront facturés au propriétaire du compteur. Dans le cas contraire, ces frais seront imputés 
à l’abonné ou la partie ayant demandé la vérification du compteur.

*

FICHE FINANCIERE

(Art. 79. de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’Etat)

Le projet de loi n’aura aucun effet supplémentaire sur les recettes annuelles du Bureau luxembour-
geois de métrologie de l’ILNAS.

*
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FICHE D’IMPACT
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


